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Question écrite n° 8743

Texte de la question

M. Jacques Le Guen souhaite attirer l'attention de Mme la ministre déléguée à l'industrie sur les problèmes liés à
l'implantation d'éoliennes. Energie douce, l'éolienne suscite cependant des inquiétudes : impact sur le paysage,
bruit, vibrations... Malgré la réglementation stricte en matière de bruit et d'urbanisme, les réactions d'hostilité de
la population continuent à se développer, celle-ci n'étant souvent avertie des projets qu'au dernier moment. En
effet, compte tenu du caractère réversible des projets, les textes ne prévoient pas d'enquête publique. Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui préciser la réglementation en vigueur concernant l'implantation d'éoliennes ainsi
que les mesures qu'elle entend prendre afin de permettre aux communes, communautés de communes et
associations de protection de sites de donner leur avis et d'être associées au processus décisionnel
d'implantation d'éoliennes.

Texte de la réponse

Le développement des énergies renouvelables, dont l'énergie éolienne, constitue une composante de la
politique énergétique française. Ce développement contribue notamment à la diversification de nos modes de
production électrique, à la sécurité de nos approvisionnements énergétiques et au respect des engagements
internationaux de la France. La directive 2001/77/CE du 27 septembre 2001 relative à la promotion de
l'électricité produite à partir de sources d'énergies renouvelables sur le marché intérieur de l'électricité dispose
notamment que chaque Etat membre adopte un objectif indicatif national ambitieux de contribution des
renouvelables à sa consommation d'électricité, met en oeuvre les mesures nécessaires pour le réaliser et veille
à la transparence et à la simplification des procédures administratives. Un groupe de travail associant les
administrations, les professions et les associations a dressé en avril 2002 un état des lieux des procédures
administratives en vigueur pour l'éolien et l'hydraulique et a élaboré des propositions destinées à rendre la
réglementation plus efficace et transparente tout en améliorant la concertation locale et la protection de
l'environnement. Ce groupe de travail a notamment proposé qu'en fonction de seuils de puissance et de hauteur
un permis de construire soit exigé et que les parcs d'aérogénérateurs soient soumis à enquête publique et étude
d'impact. A l'occasion des débats récents à l'Assemblée nationale et au Sénat sur le projet de loi relatif aux
marchés énergétiques et au service public de l'énergie, le Gouvernement et le Parlement ont introduit ces
mesures dans un article spécifique de la loi. Le permis de construire est désormais exigé pour toute installation
d'une hauteur supérieure à douze mètres produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent. Une
étude d'impact est nécessaire dès que la puissance installée est supérieure à 2,5 MW et une enquête publique
est conduite pour tous les projets d'une hauteur supérieure à 25 m. Ces mesures marquent la volonté de
concilier le développement nécessaire de la filière éolienne et la protection de l'environnement. Elles sont de
nature à faciliter la participation des collectivités et associations locales au processus d'implantation d'éoliennes.
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